LICENCES D’ORGANISATION
 

Avant le départ de l'épreuve, l'organisateur a pour obligation de remettre au collège des commissaires copie de la licence d'organisation-certificat d'assurance telle qu'elle aura été délivrée par la FCWB.
Le juge à l'arrivée a par ailleurs pour obligation d'insérer ce document parmi les pièces justificatives de son rapport de course.
A défaut de ce document, l'épreuve n'est pas couverte par le contrat d'assurance et le départ ne peut donc être donné, à moins que l'organisateur ne s'acquitte du montant dû pour la licence d'organisation sur place et dans les mains du juge à l'arrivée.
